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Cette concertation a pour objet ̄Ν́̓̓̒̅̒̕ ̌Ν̉̎̆̏̒̍́̔̉̏̎ˍ ̄̅ ̄ͬ̂́̔̔̒̅ ̄̅̓ ̏̂̊̅̃̔̉̆̓ ̅̔ ̄̅̓ 

principales orientations proposées  pour assurer la mise en compatibilité du plan local 

̄Ν̒̂́̎̉̓̍̅̕ ̉̎̔̅̒̃̏̍̍̎́̌̕ ˈ˰ˬ˵̉ˉ ̄̅ ˢ̘̏̒̄̅́̕ ˭ͬ̔̒̏̐̏̌̅ ̖́̅̃ ̌̅ ̐̒̏̊̅̔ de Bordeaux Aéroparc 

Aéroport (B2A) inclus ̄́̎̓ ̌Ν̏̐ͬ̒́̔̉̏̎ ̄ͬ̃̌́̒ͬ̅ ̄Ν̉̎̔ͬ̒ͭ̔ ̍ͬ̔̒̏̐̏̌̉̔́̉̎ ˢ̘̏̒̄̅́̕ ˡͬ̒̏̐́̒̃. 

 

Le projet B2A vise à g arantir un équilibre entre le développement économique et la préservation 

des enjeux environnementaux majeurs. Compte tenu de  ̓̏̎ ̐́̒̔̉ ̄Ν́̍ͬ̎́̇̅̍̅̎̔ ̐̌̓̕ ̒̅̓̔̒̉̃̔̉̆ 

que le PLU en vigueur, ̌́ ̍̉̓̅ ̅̎ Ή̖̒̅̕ ̏̐ͬ̒́̔̉̏̎̎̅̌̌̅ ̄̕ ̐̒̏̊̅̔ ̎ͬ̃̅̓̓̉̔̅ ̄̅ ̆́̉̒̅ ̖ͬ̏̌̅̕r 

̌̅ ̄̏̃̍̅̎̔̕ ̄Ν̒̂́̎̉̓̍̅̕ ̐́̒ ̎̅̕ ̐̒̏̃ͬ̄̒̅̕ ̄̅ ̍̉̓̅ ̅̎ ̃̏̍̐́̔̉̂̉̌̉̔ͬˌ 

 

 

 

Le périmètre de mise en compatibilité du PLU  concerne le territoire de projet Bordeaux 

Aéroparc -ˡͬ̒̏̐̏̒̔ ̄Ν̎̅̕ ̓̐̅̒̆̉̃̉̅̕ ̔̏̔́̌̅ ̄̅ ˒ 515 ha sur  les communes du Haillan, Mérignac 

et Saint -Médard-en-Jalles, membres de Bordeaux Métropole.   

 

ˬ̅̓ ̃̏̍̍̎̅̓̕ ̓̓̃̅̐̔̉̂̌̅̓̕ ̄Νͭ̔̒̅ ́̆̆̅̃̔ͬ̅̓ ̐́̒ ̌̅ ̐̒̏̊̅̔ ̓̏̎̔ ̄̏̎̃ ˬ̅ ˨́̉̌̌́̎ˍ ˭ͬ̒̉̇̎́̃ ̅̔ 

Saint-Médard-en-Jalles. 

 

 

La présente notice explicative se compose  : 

 

1. ˤΝ̎̅̕ ̐̒̅̍̉ͫ̒̅ ̐́̒̔̉̅ ̑̉̕ ̃̏̍̐̏̒̔̅ ̌̅̓ ͬ̌ͬ̍̅̎̔̓ ̄Ν̘̅̐̌̉̃́̔̉̏̎ permettant au public de 

compren dre le cadre ̄̅ ̌́ ̐̒̏̃ͬ̄̒̅̕ ́̉̎̓̉ ̑̅̕ ̌́ ̃̏̍̐̏̓̉̔̉̏̎ ̅̔ ̌Ν̏̂̊̅̔ ̄̕ PLU. 

 

2. ˤΝ̎̅̕ ̐́̒̔̉̅ ̖̒̅̌́̔̉̅ ͣ la présentation du projet Bordeaux Aéroparc -Aéroport  et 

notamment son intérêt général  

 

3. ˤΝ̎̅̕ ̐́̒̔̉̅ ̖̒̅̌́̔̉̅ ́̕ PLU et à sa nécessaire mise en compatibilité , des incidences 

̐̏̔̅̎̔̉̅̌̌̅̓ ̓̒̕ ̌Ν̖̅̎̉̒̏̎̎̅̍̅̎̔ des évolutions du PLU . 

 

Les annexes mentionnées dans la notice explicative sont regroupées dans un document nommé 

« Annexes » dans le dossier de concertation.  

 

Le dossier de concertation qui comprend la présente notice est à la disposition du public  : 

o A la mairie de Mérignac , située au 60 Avenue du maréchal de Lattre de Tassigny,  

o A la mairie du Haillan , située au 137 avenue Pasteur,  

o A la mairie de Saint -Médard-en-Jalles, située Place de l'Hôtel de ville,  

o Au pôle territorial Ouest de Bordeaux Métropole , situé 10 -12 avenue des  Satellites 33 

185, Le Haillan  

o A Bordeaux Métropole ˍ ́̃̃̅̉̌̕ ̄̅ ̌Ν̉̍̍̅̂̌̅̕ ˬ́̒̅̕ ˧́̔̅̔ˍ ˓˙-41 Cours du Maréchal 

Juin, 33000 Bordeaux  
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Le publ ic peut ainsi en prendre connaissance et formuler ses observations soit sur les registres 

papier, soit sur le registre dématérialisé . 

 

Les observations formulées sur les registres papier ainsi que celles adressées par courrier 

seront saisies et publiées sur le site de la participation.  

 

  

tƭŀƴ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhLa .ƻǊŘŜŀǳȄ !ŞǊƻǇŀǊŎ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ .ƻǊŘŜŀǳȄ !ŞǊƻǇŀǊŎ-Aéroport. Source: BORDEAUX METROPOLE 
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La concertation préalable est une procédure 

qui permet ̄Ν́̓̓̏̃̉̅̒ ̌̅ ̐̂̌̉̃̕ à 

̌Νͬ̌́̂̏̒́̔̉̏̎ ̄Ν̎̕ ̐̒̏̊̅̔ˍ ̐̌́̎ ̏̕ 

programme. Elle permet également de 

̒̅̃̅̉̌̌̉̒̕ ̌Ν̖́̉̓ de la population  et ̄Ν̅̎ ̔̅̎̉̒ 

compte  ̖́́̎̔ ̌Ν̅̎̑ͭ̔̅̕ ̐̂̌̉̑̅̕̕ˌ

ˬΝ́̍̂̉̔̉̏̎ ̅̓̔ ̄̅ renforcer le dialogue et 

̌́ ̃̏̎̆̉́̎̃̅ ̅̎̔̒̅ ̌Ν̉̎̓̔̉̔̔̉̏̎̕ ̅̔ ̌̅̓ 

citoyens . Elle est organisée en amont des 

choix politiques  des élus. Elle peut être à 

ce titre considérée comme une aide à la 

̄ͬ̃̉̓̉̏̎ˌ ˧̒ͥ̃̅ ͣ ̌Ν̘̅̐̅̒̔̉̓̅ ̄Ν̓́̇̅̕ ̄̅̓ 

personnes concernées par le projet, la 

collectivité enrichit sa connaissance des 

enjeux, des besoins et des usages. La 

concertation a pour but de parvenir à une 

solution acceptée et acceptable par le plus 

grand nombre.  

 

En vertu des dispositions de la loi ASAP 

ˈ́̃̃ͬ̌ͬ̒́̔̉̏̎ ̅̔ ̓̉̍̐̌̉̆̉̃́̔̉̏̎ ̄̅ ̌Ν́̃̔̉̏̎ 

publique) ̄̕ ˗ ̄ͬ̃̅̍̂̒̅ ˒ː˒ː ̅̔ ̄̅ ̌Ν́̒̔̉̃̌̅ 

L.103-˒ ˑ̰ ̃ˉ ̄̕ ̃̏̄̅ ̄̅ ̌Ν̒̂́̎̉̓̍̅̕, la 

concertation préalable est obligatoire pour 

la procédure de mise en compatibilité du 

˰̌́̎ ̌̏̃́̌ ̄Ν̒̂́̎̉̓̍̅̕ soumis à évaluation 

environnementale.  

Les objectifs poursuivis et les m odalités de 

la concertation sont précisés par Bordeaux 

Métropole, ̌Νͬ̔́̂̌̉̓̓̅̍̅̎̔ ̐̂̌̉̃̕ ͣ ̌Ν̖̉̎̉̔̉́̔̉̅ 

de la procédure de mise en compatibilité 

(L103-˓ ̄̕ ˣ̏̄̅ ̄̅ ̌Ν̒̂́̎̉̓̍̅̕ˉˌ 

 

Les modalités de la concertation 

permettent, pendant une durée suffisante et 

selon des moyens adaptés au regard de 

l'importance et  des caractéristiques du 

projet, au public d'accéder aux informations 

relatives au projet et aux avis requis par les 

dispositions législatives ou réglementaires 

applicables et de formuler des observations 

et propositions qui sont enregistrées et 

conservées par l'autorité compétente (article 

L103-˔ ̄̕ ˣ̏̄̅ ̄̅ ̌Ν̒̂́̎̉̓̍̅̕ˉ. 

 

A l'issue de la concertation, Bordeaux 

Métropole, l'autorité compétente pour 

organiser cette concertation,  en arrête le 

bilan par voie de délibération (article L103 -

˖ ̄̕ ˣ̏̄̅ ̄̅ ̌Ν̒̂́̎̉̓̍̅̕ˉˌ

 

 

 

 

 

 

Pour en savoir plus  : 

La concertation est régie par les articles L103 -2 à L10 3-6 et R103 -1 à R103 -3 du Code de 

̌Ν̒̂́̎̉̓̍̅̕ 
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Le PLU est un outil de planification  qui, dans le respect des objectifs du développement 

durable, vise notamment à atteindre les objectifs suivants  : 

ˑ̰ ˬΝͬ̑̉̌̉̂̒̅̕ ̅̎̔̒̅ : 

- Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 

espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux  

 

- Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés 

aux activités agricoles e t forestières et la protection des sites, des milieux et paysages 

naturels  

 

- La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration 

du patrimoine culturel  

 

- Les besoins en matière de mobilité  

 

2° La qualité urbaine, architec turale et paysagère, notamment des entrées de villes  ; 

 

˓̰ ˬ́ ̖̄̉̅̒̓̉̔ͬ ̄̅̓ ̆̏̎̃̔̉̏̎̓ ̒̂́̉̎̅̓̕ ̅̔ ̒̒́̌̅̓̕ ̅̔ ̌́ ̘̍̉̉̔ͬ ̓̏̃̉́̌̅ ̄́̎̓ ̌Ν̈́̂̉̔́̔ ; 

 

4° La sécurité et la salubrité publique  ; 

 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques minie rs, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature  ; 

 

˖̰ ˬ́ ̐̒̏̔̅̃̔̉̏̎ ̄̅̓ ̘̍̉̌̉̅̕ ̎́̔̒̅̌̓̕ ̅̔ ̄̅̓ ̙̐́̓́̇̅̓ˍ ̌́ ̖̐̒ͬ̓̅̒́̔̉̏̎ ̄̅ ̌́ ̑́̌̉̔ͬ̕ ̄̅ ̌Ν́̉̒ˍ 

̄̅ ̌Ν̅́̕ˍ ̄̕ ̓̏̌ ̅̔ ̄̕ ̓̏̓̕-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité , des écosystèmes, 

des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités 

écologiques  ; 

 

˗̰ ˬ́ ̌̔̔̅̕ ̃̏̎̔̒̅ ̌̅ ̃̈́̎̇̅̍̅̎̔ ̃̌̉̍́̔̉̑̅̕ ̅̔ ̌Ν́̄́̐̔́̔̉̏̎ ͣ ̃̅ ̃̈́̎̇̅̍̅̎̔ˍ ̌́ ̒ͬ̄̃̔̉̏̎̕ ̄̅̓ 

émissions de gaz à effet de ̓̅̒̒̅ˍ ̌Νͬ̃̏̎̏̍̉̅ ̄̅̓ ̒̅̓̓̏̒̃̅̓̕ ̆̏̓̓̉̌̅̓ˍ ̌́ ̍́͵̔̒̉̓̅ ̄̅ ̌Νͬ̎̅̒̇̉̅ 

et la production énergétique à parti r de sources renouvelables.  

 

Le PLU est aussi ̎̕ ̄̏̃̍̅̎̔̕ ̄Ν̒̂́̎̉̓̍̅̕ ̒ͬ̇̌̅̍̅̎̔́̉̒̅ ̄̅ ̄̒̏̉̔ ̃̏̍̍̎̕ ̑̉̕ ̒ͬ̇̉̔ ̎̏̔́̍̍̅̎̔ 

les possibilit ͬ̓ ̄̅ ̃̏̎̓̔̒̃̔̉̏̎̓̕ ̅̔ ̄Ν̓́̇̅̓̕ ̄̅̓ ̓̏̌̓ˌ

 

 

Pour en savoir plus  : 

Vous pouvez vous référer aux articles L151 -1 à 151 -˔˘ ̄̕ ˣ̏̄̅ ̄̅ ̌Ν̒̂́̎̉̓̍̅̕ 
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Le PLU peut évoluer dans le cadre de 

procédures encadrées par le Code de 

̌Ν̒̂́̎̉̓̍̅̕ˌ ˩̌ ̓Ν́̇̉̔ ̎̏̔́̍̍̅̎̔ ̅̎ ̌Νͬ̔́̔ 

actuel de la réglementation des procédures 

de révision, révision allégée, modification, 

modification simplifiée et mise en 

compatibilité.  Celles-ci sont utilisées en 

fonction de la nature des évolutions du PLU 

concernées.

Cf : Schéma 1 des procédures en pages suivantes  

 

 

 

 

La proc édure de mise en compatibilité du 

PLU permet de faire évoluer la règle du 

̄̏̃̍̅̎̔̕ ̄Ν̒̂́̎̉̓̍̅̕ ̐̏̒̕ ̑̕Ν̎̕ ̐̒̏̊̅̔ 

̄Ν̉̎̔ͬ̒ͭ̔ ̇ͬ̎ͬ̒́̌ˍ ̑̉̕ ̎Ν̅̓̔ ̐́̓ 

complètement conforme à la règle 

̄Ν̒̂́̎̉̓̍̅̕ ̅̎ ̖̉̇̅̒̕̕ˍ ̐̉̓̓̅̕ ͭ̔̒̅ ̒ͬ́̌̉̓ͬˌ 

˥̌̌̅ ̖̉̎̔̅̒̉̅̎̔ ̄́̎̓ ̌̅ ̃́̄̒̅ ̄Νune 

̄ͬ̃̌́̒́̔̉̏̎ ̄Ν̉̎̔ͬ̒ͭ̔ ̐̂̌̉̑̅̕̕ ̏̕ ̄Ν̎̅̕ 

̄ͬ̃̌́̒́̔̉̏̎ ̄̅ ̐̒̏̊̅̔ˌ ˤ́̎̓ ̌̅ ̃́̓ ̄Ν̎̅̕ 

̄ͬ̃̌́̒́̔̉̏̎ ̄̅ ̐̒̏̊̅̔ˍ ̉̌ ̐̅̔̕ ̓Ν́̇̉̒ ̄Ν̎̕ 

projet public ou privé.

Cf : Schéma 2 de la procédure de mise en compatibilité  en pages suivantes
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Le projet «  Bordeaux Aéroparc -Aéroport  » 

ˈ˒˕ːː ̈́ˉ ̆́̉̔ ̐́̒̔̉̅ ̄̅ ̌Ν˯̐ͬ̒́̔̉̏̎ ̄Ν˩̎̔ͬ̒ͭ̔ 

Métropolitain (OIM) Bordeaux Aéroparc 

(3370 ha). Le projet «  Bordeaux Aéroparc -

Aéroport  » est situé à cheval sur les 

communes du Haillan, Mérignac et Saint -

Médard-en-˪́̌̌̅̓ˌ ˡ̕ ̓̅̉̎ ̄Ν̎̕ ̐ͬ̒̉̍ͫ̔̒̅ 

̄Ν̖̅̎̉̒̏̎ ˒ 500 hectares, il est bordé au 

ˮ̏̒̄ ̐́̒ ̌Ν̖́̅̎̅̕ ̄̅ ˭́̇̄́̓̕ˍ ͣ ̌ˇ˥̓̔ ̐́̒ 

la rocade, à l'Ouest ̐́̒ ̌Ν̖́̅̎̅̕ ̄̅ ˰́̇̎̏̔ 

et au Sud par l'avenue François Mitterrand.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ .ƻǊŘŜŀǳȄ !ŞǊƻǇŀǊŎ-Aéroport. 
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Actée par voie de délibération en septembre 

˒ːˑ˕ˍ ̌Ν˯̐ͬ̒́̔̉̏̎ ̄Ν˩̎̔ͬ̒ͭ̔ ˭ͬ̔̒̏̐̏̌̉̔́̉̎ 

(OIM) Bordeaux Aéroparc figure parmi les 

territoires prioritaires de développement 

économique de Bordeaux Métropole, avec 

pour double fonction de contribuer à 

̌Ν̖́̔̔̒́̃̔̉̉̔ͬ ̄̅ ̌́ ˭ͬ̔̒̏̐̏̌̅ ͣ ̌Νͬ̃̈̅̌̌̅ 

nationale et internationale - en donnant une 

forte visibilité à ses atouts territoriaux 

stratégiques - ̅̔ ̄Νͭ̔̒̅ ̎̕ ̔̅̒̒̉̔̏̉̒̅ ̄̅ 

valorisation  ͣ ̅̆̆̅̔ ̄Ν̅̎̔̒́̉̎̅̍̅̎̔ ̐̏̒̕ 

toute la Métropole.  

ˬΝ˯˩˭ ˢ̘̏̒̄̅́̕ ˡͬ̒̏̐́̒̃ ̒ͬ̐̏̎̄ ͣ ̎̕ 

objectif de gouvernance partenariale  et sera 

̍̉̓ ̅̎ Ή̖̒̅̕ ̐́̒ ̄̉̆̆ͬ̒̅̎̔̓ ̐̒̏̊̅̔̓ ́̐̐̅̌ͬ̓ 

ͣ ̖̄̅̅̎̉̒ ̄̅̓ ̏̐ͬ̒́̔̉̏̎̓ ̄Ν́̍ͬ̎́̇̅̍̅̎̔ 

̄Ν̉̎̔ͬ̒ͭ̔ ̍ͬ̔̒̏̐̏̌̉̔́̉̎ˌ La première est l e 

projet nommé «  Bordeaux Aéroparc -

Aéroport  » (B2A). 

 

 

 

 
 

Á Du point de vue socio -économiqu e

Le projet Bordeaux Aéroparc -Aéroport 

̒ͬ̐̏̎̄ ͣ ̎̕ ̉̎̔ͬ̒ͭ̔ ̇ͬ̎ͬ̒́̌ ̓Ν́̇̉̓̓́̎̔ ̄Ν̎̕ 

bassin ̄Ν̅̍̐̌̏̉ majeur.  

En effet, le secteur de projet dispose d e 

deux atouts métropolitains principaux  :  

1/ De grands fonciers disponibles  avec des 

accès aux pistes de ̌Ν́ͬ̒̏̐̏̒̔ˌ Ces réserves 

foncières sont stratégiques et constituent un 

très bel atout pour le territoire métropolitain  

2/ La présence de grands industriels de la 

filière aéronautique -spatial -défense (ASD), 

́̉̎̓̉ ̑̕Ν̎̕ ̙ͬ̃̏̓̓̔ͫ̍̅ ͬ̃̏̎̏̍̉̑̅̕ ́̔̔̒́̃̔̉̆ 

(sous-traitants aéronautiques, des Petites et 

moyennes entreprises (PME), des Petites et 

moyennes industries (PMI) et des start -up).  

 

Le territoire de projet est le premier pôle 

industriel  de la Nouvelle -Aquitaine et le 

second pôle tertiaire de la métropole. Il  

représente 10% des emplois métropolitains 

soit 40  000 emplois en 2015.  

 

Le projet vise une création de 10  000 

̅̍̐̌̏̉̓ ̄Ν̉̃̉ ˒ː˓ː ̅̎ ̖̐̒̉̉̌ͬ̇̉́̎̔ ̌̅ 

̖̄ͬ̅̌̏̐̐̅̍̅̎̔ ̄̅ ̌Ν̖́̃̔̉̉̔ͬ ̖̐̒̏̄̃̔̉̅̕ 

(industrie, artisanat) et de la filière 

aéronaut ique-spatiale -défense (ASD). La 

métropole mène une politique de maintien 

̄̅ ̌Ν̖́̃̔̉̉̔ͬ ̖̐̒̏̄̃̔̉̅̕ ̓̒̕ ̓̏̎ ̔̅̒̒̉̔̏̉̒̅ ̅̎ 

aménageant une offre foncière de grande 

ampleur , dans une tendance de fond de 

réindustrialisation du territoire. Cette 

̃̒ͬ́̔̉̏̎ ̄Ν̅̍̐̌̏̉ répond à la demande liée 

ͣ ̌́ ̃̒̏̉̓̓́̎̃̅ ̄ͬ̍̏̇̒́̐̈̉̑̅̕ ̅̔ ̓Ν̉̎̓̃̒̉̔ 

en parallèle des grandes opérations de 

logement s.

 

Á Du point de vue de la mobilité

Dans un contexte actuel fortement marqué 

̐́̒ ̌́ ̃̏̎̇̅̓̔̉̏̎ ́̔̏̍̏̂̉̌̅̕ˍ ̃̏̐̌ͬ̅̕ ̄Ν̎̕ 

faible recours aux transports en commun, 

au vélo et à la marche dans les 
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déplacements quotidiens, le projet  permettra 

̄Ν̎̅̕ ̐́̒̔ ̄Ν́̍ͬ̌̉̏̒̅̒ ̌̅̓ ̃̏̎̄̉̔̉̏̎̓ ̄̅ 

circulation s ur ce territoire ainsi que 

̌Ν́̃̃̅̓̓̉̂̉̌̉̔ͬ ̔̏̓̕ ̍̏̄̅̓ ̃̏̎̆̏̎̄̓̕ ̄̅ 

̃̅̔̔̅ ̐̏̒̔̅ ̄Ν̅̎̔̒ͬ̅ ˯̅̓̔̕ ̄̅ ̌́ ̍ͬ̔̒̏̐̏̌̅.

 

Á Du point de vue environnemental

 

Ce territoire présente un cadre naturel 

̎̉̑̅̕̕ ̄Ν̎̅̕ ̇̒ande richesse écologique  : 

un patrimoine végétal exceptionnel (300 ha 

de boisements), une biodiversité riche 

(1/5 ème du territoire occupé par des milieux 

naturels), un rôle hydrographique (3 têtes 

de bassins versants, 400 ha de zones 

humides, 10 km de ruis seaux et 115 km de 

crastes et fossés).   

Le projet se nourrit des ambitions du SCOT 

pour une « Métropole Nature » portée par 

̌Ν́̇̇̌̏̍ͬ̒́̔̉̏̎ ́̕ ̖̔̒́̅̒̓ ̄̅ ̓̅̓ ̫ ˕˕ ːːː 

ha pour la nature  » et son plan «  1 million 

̄Ν́̒̂̒̅̓ ». Le projet  valorise et préserve 

̊̄̉̃̉̅̓̅̍̅̎̔̕̕ ̌Ν̘̅̉̓̔́̎̔ˍ ̓Ν́̔̔́̃̈̅ ͣ ̌́ 

restauration des continuités et prépare les 

paysages de demain pour y introduire des 

usages et des valeurs bénéfiques au climat . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Á Du point de vue urbanistique  

 

Ǐ  ̓Ν́̇̉̔ dΝapporter une véritable qualité 

urbaine dans ̌Ν̘̅̔̒́-rocade , alors 

̑̕Ν́̊̏̒̄̕̕Ν̈̉̕ ̉̌ ̓Ν́̇̉̔ ̄̅ ̏̎̅̓̚ ̄Ν̖́̃̔̉̉̔ͬ̓ 

économiques peu agréables à vivre, à 

travailler et à traverser.  

ˬΝ̖ͬ̏̌̔̉̏̎̕ ̄̅̓ ̍̏̄̅̓ ̄̅ ̖̉̅ ̅̔ ̄̅ ̖̔̒́́̉̌ 

incitent à une grande ambition urbaine, afin 

que ce site péri phérique puisse rester  

attractif . Il est question de  requalifier les 

quartiers économiques existants et 

̄Νinventer ceux de demain,  de diversifier et 

offrir un cadre de vie attractif et unique aux 

entreprises et à leurs salariés , avec le  

̖̄ͬ̅̌̏̐̐̅̍̅̎̔ ̄̅ ̖̓̅̒̉̃̅̓ˍ ̄Νactivités 

sportives et de loisirs et la requalification 

̏̕ ̃̒ͬ́̔̉̏̎ ̄Ν̅̓̐́̃̅̓ ̐̂̌̉̃̓̕ ̑́̌̉̔́̔̉̆̓̕ˌ

Le territoire de projet au sein de corridors et réservoirs écologiques métropolitains. Source: Bordeaux Metropole 
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©Luc Weizmann 
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Par délibération du 29 novembre 2019, le 

Conseil de Bordeaux Métropole a adopté le 

bilan de la concertation préalable au projet 

Bordeaux Aéroparc -Aéroport (OAIM B2A) 

menée en application des articles L103 -2 et 

suiva̎̔̓ ̄̕ ̃̏̄̅ ̄̅ ̌Ν̒̂́̎̉̓̍̅̕ˌ ˬ̅ ̃̏̎̓̅̉̌ 

a «  confirmé la poursuite du projet, en 

prenant en compte les enseignements issus 

de la concertation  ̽ ̐̅̒̍̅̔̔́̎̔ ̄Ν́̔̔̅̉̎̄̒̅ 

les objectifs de programmation économique 

et de requalification urbaine, paysagère et 

de dé veloppement durable.   

͂ ̌́ ̓̉̔̅̕ ̄̅ ̌Ν̖́́̎̃̅̍̅̎̔ ̄̅̓ ͬ̔̄̅̓̕ 

préalables et de cette concertation 

associée, un plan guide général et un 

̐̒̏̇̒́̍̍̅ ̄Ν̅̓̐́̃̅̓ ̐̂̌̉̃̓̕ˍ ̑̉̕ ̄̏̔̅̎̔ ̌̅ 

̔̅̒̒̉̔̏̉̒̅ ̄Ν̎̕ ̃́̄̒̅ ̃̏̈ͬ̒̅̎̔ ͣ ̌̏̎̇ ̔̅̒̍̅ 

est en product ion. Il est réalisé  en itération 

̖́̅̃ ̌Νͬ̌́̂̏̒́̔̉̏̎ ̄̅ ̌Νͬ̔̄̅̕ ̄Ν̉̍̐́̃̔ ̄̕ 

projet, 

ˬ̅ ̐́̒̔̉ ̄Ν́̍ͬ̎́̇̅̍̅̎̔ ̒̅̔̅̎̕ ́̕ ̔̅̒̍̅ ̄̅ ̌́ ̃̏̎̃̅̒̔́̔̉̏̎ ̄ͬ̃̌̉̎̅ ̌̅̓ ̇̒́̎̄̓ ̐̒̉̎̃̉̐̅̓ 

suivants : 

 

a. En matière de programmation  :  

 

Ě ̌̅ ̄̏̉̔ ̒ͬ̐̏̎̄̒̅ ͣ ̌Ν̏̂̊̅̃̔̉̆ ̄Ν́̃̃̅̉̌̕ ̄̅ ˑː 000 emplois supplémentaires sur le territoire à 

̌Ν̈̏̒̉̏̎̚ ˒ː˓ːˌ ˤΝ̏Ί ̎̕ ̐̒̏̇̒́̍̍̅ ̄̅ ̃̏̎̓̔̒̃̔̉̏̎̕ ̅̓̔̉̍ͬ ͣ ̖̅̎̉̒̏̎ ˙ːː ːːː ̍2 de surface 

de plancher  soit en densifiant les tissus urbains existants, soit en opé rant à un renouvellement 

du parc immobilier actuel, soit en créant des constructions neuves sur des zones ouvertes 

̄Ν̏̒̅̓ ̅̔ ̄ͬ̊ͣ ͣ ̌Ν̒̂́̎̉̓́̔̉̏̎̕ ̐́̒ ̌̅ ˰ˬ˵ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ .ƻǊŘŜŀǳȄ !ŞǊƻǇŀǊŎ-Aéroport 

(document de travail pouvant évoluer) Source: HYL/ARTELIA/ECOPSHERE/ATELIER 234 
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o Les activités liées au secteur aéronautique -spatial -défense et des activités industrielles 

̄Ν̘̅̃̅̌̌̅̎̃̅ ont vocation à être plutôt concentrées autour de la plateforme 

́ͬ̒̏̐̏̒̔́̉̒̅̕ ̓̒̕ ̄̅̓ ̔̅̒̒́̉̎̓ ̂ͬ̎ͬ̆̉̃̉́̎̔ ̄Ν́̃̃ͫ̓ ̐̉̓̔̅̓ ̅̔ du boulevard technologique, 

grand axe nord -̓̄̕ ̄̅ ̌Ν̏̐ͬ̒́̔̉̏̎ ̅̔ ̖̉̔̒̉̎̅ ̄̅ ̃̅̌̌̅-ci. 

 

o Une part importante ̄Ν̖́̃̔̉̉̔ͬ̓ ̄̉̔̅̓ ̖̐̒̏̄̃̔̉̅̓̕ ˈ̐̅̔̉̔̅ ̅̔ ̇̒́̎̄̅ ̉̎̄̓̔̒̉̅̕ˍ ́̒̔̉̓́̎̓ˍ 

PMEΨ) ̅̓̔ ̖̐̒ͬ̅̕ ́̆̉̎ ̄Ν́̃̃̅̉̌̌̉̒̕ ̄̅̓ ̅̍̐̌̏̉̓ ̉̎̄̓̔̒̉̅̌̓̕ ̎ͬ̃̅̓̓́̉̒̅̓ ͣ ̌́ ̙̄̎́mique 

ͬ̃̏̎̏̍̉̑̅̕ ̄̕ ̔̅̒̒̉̔̏̉̒̅ ̄̅ ̌́ ̍ͬ̔̒̏̐̏̌̅ ́̆̉̎ ̄Ν̖ͬ̉̔̅̒ ̌̅̒̕ ̄ͬ̌̏̃́̌̉̓́̔̉̏̎ ̈̏̒̓ ̍ͬ̔̒̏̐̏̌̅ 

̃̏̎̔̒̉̂́̎̔̕ ͣ ̌Νͬ̔́̌̅̍̅̎̔ ̒̂́̉̎̕ˌ ˵̎̅ densification des zones déjà urbanisées (Phare, 

˫̙̅̎̎̅̄ˍ ˶̅̒̔ ˣ́̓̔̅̌Ψˉ est recherchée.  

 

o Les commerces de ̘̐̒̏̉̍̉̔ͬˍ ̄̅ ̖̓̅̒̉̃̅̓ˍ ̄Νͬ̑̉̐̅̍̅̎̔̕ ̄̅ ̌̏̉̓̉̒̓ˍ ̄Νͬ̑̉̐̅̍̅̎̔̓̕ 

̄Ν̉̎̔ͬ̒ͭ̔ ̃̏̌̌̅̃̔̉̆ ̅̔ ̄̅ ̆̏̒̍́̔̉̏̎̓ seront développés prioritairement au sein des 

̓̅̃̔̅̒̓̕ ͣ ̆̏̒̔̅ ̃̏̎̃̅̎̔̒́̔̉̏̎ ̄Ν̅̍̐̌̏̉ˍ ́̔̏̒̕̕ ̄̅ ̐̏̌́̒̉̔ͬ̓ ̒̂́̉̎̅̓̕ ̍ͬ̔̒̏̐̏̌̉̔́̉̎̅̓ 

ou sectorielles et des a xes de transports en commun.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

©Wrupp ς Bordeaux Métropole 

Campus Thalès ς Avenue Marcel Dassault 
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b. En matière de mobilité  : 

 

LΝ́̃̃̅̉̌̕ ̄̅ ˑː ːːː ̅̍̐̌̏̉̓ ̓̐̐̌ͬ̍̅̎̔́̉̒̅̓̕ ̄Ν̉̃̉ ˒ː˓ː ̓̒̕ ̎̕ ̔̅̒̒̉̔̏̉̒̅ ̄Ν̏̒̅̓-et-déjà très 

̃̏̎̇̅̓̔̉̏̎̎ͬ ̉̍̐̌̉̑̅̕ ̄Ν̖́̃̔̉̅̒ ̌Ν̅̎̓̅̍̂̌̅ ̄̅̓ ̖̌̅̉̅̒̓ ̄̅ ̍̏̂̉̌̉̔ͬˌ ˬ́ stratégie mobilité de 

̌Ν˯ˡ˩˭ ˢˡ˒ ̖̉̓̅ ͣ ̐̅̒̍̅̔̔̒̅ ̌̅ ̖̄ͬ̅̌̏̐̐̅̍̅̎̔ ̄̅ ̌́ ̐̒̏̇̒́̍̍́̔̉̏̎ ̔̏̔̕ ̅̎ ̍́̉̎̔̅̎́̎̔ ̄̅̓ 

̃̏̎̄̉̔̉̏̎̓ ̄Ν́̃̃̅̓̓̉̂̉̌̉̔ͬ ̓̏̔̅̎́̂̌̅̓̕ ̐̏̒̕ ̌Ν̅̎̓̅̍̂̌̅ ̄̅̓ ̓́̇̅̒̓̕ ̄̕ ̓̅̃̔̅̒̕ ͬ̌́̒̇̉ ̅̎ 

̍̏̂̉̌̉̓́̎̔ ˒ ̖̌̅̉̅̒̓ ̄Ν̖̉̎̔̅̒̅̎̔̉̏̎ˌ 

 

Le premier levier est ̌Ν̉̎̃̉̔́̔̉̏̎ ́̕ ̒̅̐̏̒̔ ̍̏̄́̌ ́̆̉̎ ̄̅ ̌̉̍̉̔̅̒ ̌̅ ̒̅̃̏̒̓̕ ̙̓̓̔ͬ̍́̔̉̑̅̕ ͣ ̌́ 

voiture individuelle.  ˰̏̒̕ ̒ͬͬ̑̉̌̉̂̒̅̒̕ ̌̅̓ ̐̒́̔̉̑̅̓̕ ̄̅ ̍̏̂̉̌̉̔ͬˍ ̌́ ̓̔̒́̔ͬ̇̉̅ ̄Ν́̃̃̅̓̓̉̂̉̌̉̔ͬ ̄̏̉̔ 

pouvoir valoriser et crédibiliser des alternatives adaptées ̘́̕ ̄̉̆̆ͬ̒̅̎̔̓ ̙̔̐̅̓ ̄Ν̏̒̉̇̉̎̅̓-

̄̅̓̔̉̎́̔̉̏̎̓ˌ ˩̌ ̓Ν́̇̉̔ ̄̅ : 

 

o Développer les transports en commun structurants et de proximité.  Le projet consiste 

̐̒̉̎̃̉̐́̌̅̍̅̎̔ ͣ ̖̄ͬ̅̌̏̐̐̅̒ ̌Ν̖́̔̔̒́̃̔̉̉̔ͬ ̄̅ ̃̅ ̒ͬ̓̅́̕ ̐́̒ ̎̅̕ ́̍ͬ̌̉̏̒́̔̉̏̎ ̄̅ ̌Ν̏̆̆̒̅ 

et du service (augmen tation des amplitudes horaires, amélioration des fréquences, 

amélioration des correspondances, amélioration de la capacité du matériel roulant, la 

̐̒̉̏̒̉̔ͬ ̘́̕ ̘̆̅̕Ψˉˍ ̅̔ ̎̅̕ ̃̏̍̐̌ͬ̍̅̎̔́̒̉̔ͬ ˈ̐̒̏̌̏̎̇̅̍̅̎̔ ̄̕ ̔̒́̍ ˡ ̊̓̑̕̕Νͣ ̌Ν́ͬ̒̏̐̏̒̔ˍ 

̍̉̓̅ ̅̎ ̖̓̅̒̉̃̅ ̄Ν̎̕ BNSP) 

 

o Déployer des voies réservées, des aires de covoiturage et des box vélos sécurisés 

autour des arrêts structurants de transport en commun.  Ces pôles de multimodalité 

̖̆́̏̒̉̓̅̎̔ ̌̅̓ ̃̈́͵̎̅̓ ̄̅ ̄ͬ̐̌́̃̅̍̅̎̔̓ ̉̓̓̅̓̕ ̄̅ ̌Ν́̓̓̏̃̉́̔̉̏̎ ̄̅ ̐̌̓̉̅̒̓̕̕ ̍̏̄̅̓ ̄̅ 

déplacements pour le  même trajet (tramway, automobile, vélo, marche). Les chaînes 

visées sont notamment le tramway avec le vélo ou des navettes express pour les 

déplacements pendulaires.  

 

o Généraliser des itinéraires piétons et cyclables sécurisés  dans le p ͬ̒̉̍ͫ̔̒̅ ͣ ̌Ν̏̃̃́̓̉̏̎ 

de la requalification des voiries existantes et le prolongement des itinéraires cyclables 

structurants (réseau REVE) permettant de répondre à la demande croissante de 

déplacements en modes doux et bas carbone selon les principes expri més sur la carte 

̄Ν̉̎̔̅̎̔̉̏̎ ̃̉-dessous. 

 

o Agir sur le stationnement.  ˡ̕ ̒̅̇́̒̄ ̄̅ ̌Ν̖ͬ̏̌̔̉̏̎̕ ̄̅ ̌Ν̏̆̆̒̅ ̄̅ ̍̏̂̉̌̉̔ͬ ̓̒̕ ̌̅ ̔̅̒̒̉̔̏̉̒̅ˍ 

̉̌ ̅̓̔ ̖̅̎̉̓́̇ͬ ̄Ν̏̐̔̉̍̉̓̅̒ ̌̅ ̓̔́̔̉̏̎̎̅̍̅̎̔ ̅̎ ̏̒̇́̎̉̓́̎̔ ̘̍̉̅̕ ̓́ ̇̅̓̔̉̏̎ ̍́̉̓ ́̓̓̉̕ 

de créer une offre de stationneme nt publics sur voirie notamment à proximité des 

services et aménités.  
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Aménagement de la voie Marcel Dassault : voie verte et voie covoiturage et bus en site propre 

© Bordeaux Métropole 

Carte prospective du réseau cyclable envisagée à long terme (document de travail pouvant évoluer) Source: HYL/ARTELIA/ECOPSHERE/ATELIER 234 
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Le deuxième levier est la restructuration, et la densification de s voiries au sein du périmètre  

pour fluidifier le trafic, accompagner le report modal, améliorer les accès au réseau autoroutier, 

mieux diffuser les flux, et hiérarchiser les axes selon les principes exprimés sur la carte 

̄Ν̉̎̔̅̎̔̉̏̎ ̃̉-dessous.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

˩̌ ̓Ν́̇̉̔ de : 

 

o Développer le maillage viaire complémentaire  (création de barreaux de liaison, voies de 

desserte) et renforcer le maillage viaire actuel  (restructuration de voiries, carrefours).  

 

o ˯̐̔̉̍̉̓̅̒ ̌Ν̓́̇̅̕ ̄̅ ̌́ ̒̏̃́̄̅ en évitant le transit au sein du territoire de projet et 

mener des actions sur le fonctionnement des carrefours des échangeurs autoroutiers 

de la rocade.  

 

o Développer des itinéraires de contournement . La Métropole envisage en lien avec les 

collectivités co ncernées, des actions pour renvoyer le trafic de transit sur les axes 

primaires constitués par le réseau routier RD1215, RD211, RD213 et RD106.  

 

Carte prospective du réseau de voiries envisagé à long terme (document de travail  

pouvant évoluer) Source: HYL/ARTELIA/ECOPSHERE/ATELIER234 
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c. ˥̎ ̍́̔̉ͫ̒̅ ̄Ν̖̅̎̉̒̏̎̎̅̍̅̎̔ :  

 

ˬ̅ ̐̌́̎ ̇̉̄̅̕ ̓Ν́̐̐̉̅̕ ̓̒̕ ̎̕ ̏̔̉̌̕ ̓̐ͬ̃̉̆̉̑̅̕ ̌́ ̫ matrice paysagère  » qui ide ntifie, recense, 

qualifie et hiérarchise les valeurs paysagères et environnementales afin de conjuguer 

harmonieusement développement économique et projet de nature, dans un dialogue raisonné.  

 

˩̓̓̅̕ ̄Ν̎̕ ̖̔̒́́̉̌ ̄Ν̖̉̎̅̎̔́̉̒̅ ̎́̔̒́̌̉̓̔̅̕ ̓̒̕ ̎̕ ̙̃̃̌̅ ̂̉̏̌̏̇̉̑̅̕ ̃̏̍̐̌̅̔ ͣ ̌Νͬ̃̈̅̌̌̅ ̐́̒̃̅̌̌́̉̒̅ 

et sur la totalité de ce périmètre, elle se compose de différentes typologies de paysages  : les 

archipels qui constituent des réservoirs de nature et les rubans permettant de lier, par des 

corridors, les archipels. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ˬ́ ̓̔̒́̔ͬ̇̉̅ ̖̅̎̉̒̏̎̎̅̍̅̎̔́̌̅ ̓Ν̏̒̇́̎̉̓̅ ́̔̏̒̕̕ ̄̅̓ ̏̂̊̅̃̔̉̆̓ suivants : 

 

o La préservation au maximum des sites à forts enjeux environnementaux (zones humides 

fonctionnelles, enjeux forts et très forts de biodiversité, corridors de continuité 

écologiques, boisements de plus de 5 hectares) sauf nécessité liée à la réal isation 

̄Ν̉̎̆̒́̓̔̒̃̔̒̅̓̕̕ ̉̎̄̉̓̐̅̎̓́̂̌̅̓ ͣ ̌Ν́̍ͬ̌̉̏̒́̔̉̏̎ ̄̅̓ ̃̏̎̄̉̔̉̏̎̓ ̄̅ ̍̏̂̉̌̉̔ͬ ̏̕ ̌́ 

̖́̌̏̒̉̓́̔̉̏̎ ̄̅̓ ̔̅̒̒́̉̎̓ ̓̔̒́̔ͬ̇̉̑̅̓̕ ̅̎ ̂̏̒̄ ̄̅ ̐̉̓̔̅ ̏̕ ̌Ν̘̅̔̅̎̓̉̏̎ ̄Ν̅̎̔̒̅̐̒̉̓̅̓ 

̘̅̉̓̔́̎̔̅̓ ́̆̉̎ ̄Ν̖ͬ̉̔̅̒ ̌Νͬ̔́̌̅̍̅̎̔ ̒̂́̉̎̕ˌ 

 

Paysages linéaires à amplifier  

 

 

 

 

 

Ruisseaux 

 

 

 

 

 

Chemins natures  

 

 

 

 

 

Pipeline, lignes HT,  

délaissés rocade  

Ensemble remarquables à préserver  

 

 

 

 

 

Zones humides  

 

 

 

 

 

Massifs boisés  

 

 

 

 

 

Zones à enjeux  

écologiques majeurs  

La matrice paysagère et environnementale (document de travail pouvant évoluer) Source: HYL/ARTELIA/ECOPSHERE/ATELIER234 
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o ˬ́ ̒̅̃̏̎̓̔̉̔̔̉̏̎̕ ̅̔ ̌Ν́̍ͬ̌̉̏̒́̔̉̏n des grands corridors écologiques (trame « vert et 

bleu ») qui vise à pérenniser les écosystèmes et en améliorer les fonctionnalités par 

une revégétalisation du territoire.  

 

o La valorisation des secteurs écologiquement dégradés , et leurs utilisations pour de la 

compensation écologique  

 

o ˬ́ ̍̉̓̅ ̅̎ ̐̌́̃̅ ̄Ν̎̅̕ ̌̏̇̉̑̅̕ ̄Νͬ̃̏̌̏̇̉̅ ̒̂́̉̎̅̕ ̉̎̔ͬ̇̒ͬ̅ : privilégier des systèmes 

̄Ν́̓̓́̉̎̉̓̓̅̍̅̎̔ ̄̅̓ ̘̅́̕ ̖̐̌̉́̌̅̓̕ ͣ ̃̉̅̌ ̖̏̅̒̔̕ ˈ̎̏̅̓̕ ̐̌́̎̔ͬ̅̓ˉˍ ̇́̒́̎̔̉̒ ̌́ ̖̄̉̅̒̓̉̔ͬ 

végétale pour renfo rcer les milieux, préserver les sols et lutter contre les îlots de 

chaleur. 

 

o ˬ́ ̃̏̎̓̔̒̃̔̉̏̎̕ ̄Ν̎̕ ͬ̃̒̉̎ ̙̐́̓́̇̅̒ ̓̐̐̏̒̔̕ ̄Ν̓́̇̅̓̕ : ouverture des espaces à des 

activités humaines adaptées au respect des milieux (mobilité douce, halte, promenade, 

̄ͬ̔̅̎̔̅ Ψˉ ˛ ̒̅̓̔́̒̅̒̕ ̌́ ̐́̒̔ ̄̅ ̌Ν́̒̂̒̅ ̄́̎̓ ̌Ν̅̓̐́̃̅ ̐̂̌̉̃̕ ̌̅ ̌̏̎̇ ̄̅̓ ̘́̅̓ ̒̏̔̉̅̒̕s.

©Wrupp ς Bordeaux Métropole 

/ƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƻƴƴŜΣ aŞǊƛƎƴŀŎ 
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d. En matière de cadre de vie  :  

 

De manière généra le, les orientations paysagères et de composition urbaine du projet visent 

à créer un territoire au cadre de travail de qualité, sans pour autant compromettre la possibilité 

de développement et ̌Ν́̃̃̅̉̌̕ ̄̅̓ ̖́̃̔̉̉̔ͬ̓ ͬ̃̏̎̏̍̉̑̅̓̕ˌ ˩̌ ̓Ν́̇̉̔ ̄̅ : 

 

o Privilégier la mise en réseau et la cohérence des espaces de pleine -terre des parcelles 

privées pour éviter le morcellement des espaces paysagers et favoriser les logiques de 

corridors écologiques et paysagers.  La mobilisation de marges de recul des 

constructions a  pour but de produire du paysage de manière cohérente avec le domaine 

public et offrir un cadre de travail qualitatif aux salariés du secteur. Ces principes 

permettent de reconquérir, en cas de mutation, les grandes plaques artificialisées par 

des corridor ̓ ̖ͬ̇ͬ̔́̌̉̓ͬ̅̓ ̌̅ ̌̏̎̇ ̄̅̓ ̇̒́̎̄̓ ̘́̅̓ ̒̅̑́̌̉̆̉ͬ̓̕ ̅̔ ̄̅ ̐́̒̔ ̅̔ ̄Ν́̔̒̅̕ ̄̅̓ 

̃̏̒̓̕ ̄Ν̅́̕ˌ 

 

o ˣ̒ͬ̅̒ ̎̅̕ ̏̆̆̒̅ ̄Ν̅̓̐́̃̅̓ ̐̂̌̉̃̓̕ ̖̄̉̅̒̓̉̆̉ͬ̓ˍ ̑́̌̉̔́̔̉̆̓̕ ͣ ̆̏̒̔̅ ̖́̌̅̒̕ ̄Ν̓́̇̅̕ en veillant 

au confort piéton et cyclistes.  

 

o Renforcer les lieux de centralités de commerces et services  ́̊̏̒̄̕̕Ν̈̉̕ ̔̒̏̐ ̐̅̕ 

nombreux. 

 

o Améliorer  les polarités de loisirs et sports existantes  (domaine de Pelus, Les Girondins) 

̐̏̒̕ ̐̅̒̍̅̔̔̒̅ ̂̅́̃̏̐̕̕ ̐̌̓̕ ̄Ν̓́̇̅̓̕ ̅̎ ̄̅̈̏̒̓ ̄̅̓ ̈̅̒̅̓̕ ̄̅ ̖̔̒́́̉̌ˌ  

 

 
 
 
 

 

 Les futures centralités économiques (en rouge) et de 

loisirs (en vert) - document de travail pouvant évoluer 
Source: HYL/ARTELIA/ECOPSHERE/ATELIER 234 

Localisation des 27 nouveaux espaces publics envisagés - 

document de travail pouvant évoluer - Source: 

HYL/ARTELIA/ECOPSHERE/ATELIER 234 
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